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Problématique - Le Typha Austraifs (Typha)

Depuis la construction de deux barrages en 1986 et 1989, et en particulier celui de Manantali, la vallée du
Fleuve Sénégal a subi d'importants bouleversements écologiques. Les eaux maintenant plus douces
qu'auparavant (salinité < 1,5 g/1) et un niveau maintenu artificiellement (entre 1,50 m et 2,10 m) ont permis
le développement et l'envahissement d'une «mauvaise herbe» aquatique ; le typha australis.

Les différentes missions d'inventaire de cette plante aquatique ont permis d'aboutir à des estimations
alarmantes quant à l'étendue des typhaies dans le Delta du Fleuve Sénégal, et ceci tout particulièrement
vers les berges.

L'état du Sénégal et l'OMVS ont entrepris depuis fort longtemps des programmes intégrés visant à juguler
les effets néfastes causés par la prolifération du typha australis et des autres ̂ ntes envahissantes (le
«Typha») dans certaines parties du Fleuve Sénégal et de ses régions annexes (le^mei^ve»).

La prolifération du jsi^très inquiétante pour la
région du Flea^^ son usage local est
actuellement trèsîjpjifôOn estime que 3 millions de
tonnes (poids|Olumide) de Typha croissent
actuellement c^^la vallée du Fleuve (réf. «typha
australis : râ œ ou richesse» - CILSS, BMZ).

La sitdltiQ^est critique et le Typha ne cesse
d'augn^^à une vitesse presque irréaliste et la
qjl^tiortqui se pose : ce tapis de Typha qui ne
œÉ'&ide se dérouler sur plus de l'OOO hectares par
,a^^ut-il être contrôlé, voire stoppé? Le typha
^ène un grand nombre de problèmes, entre autres
^ sujet de la qualité de l'eau, de la biodiversité et
de l'irrigation des terres.

Suite aux contacts pris sur le terrain, avec les
populations villageoises ou les organismes
concemés par ce fléau, tous se pose les mêmes
questions: « comment pouvez-vous nous débar
rasser de cette malédiction verte »? ou : « Il faudrait
pouvoir en faire bon usage, sans quoi il faut
l'éliminer, mais comment » ?

A quelques mètres des villages ou en bordure du fleuve le Typha couvre des superficies considérables. Son
usage local est aujourd'hui très limité et le Typha représente un véritable frein économique pour la région.
Les villageois se plaignent de plus en plus fréquemment d'une pullulation de moustiques entraînant des cas
de paludisme fréquent. L'eau devenue insalubre est source de dysenterie, bijharzioses, filarioses, et
d'autres maladies spécifiques des milieux humides. Les pêcheurs se plaignent des distances à parcourir en
pirogue dans cette «forêt de Typha» pour accéder aux zones de pêche qui se raréfient de jour en jour.

Figure 1 - Photo aérienne d'une zone du
Fleuve Sénégal avec le Typha
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Solution - Centrale de Production d'Energie

Le projet proposé a l'avantage d'apporter
une solution complète pour la coupe et
l'évacuation du Typha envahissant les
berges du fleuve Sénégal en vue de la
production d'énergie, mais aussi de son
éradication dans certaines zones.

Le projet résumé dans ce document concerne
le développement, la construction et l'exploita
tion d'une centrale pour convertir la biomasse
en énergie électrique. La biomasse, en
particulier le Typha,"^^^acheminée vers la
centrale électriqu^^our l'alimenter en
combustible. A'â^tpcité produite sera

Figure 2 - Planche d'herbier / Plantes de typha austraiis

Notre proposition exploitera qu'une partie du Typha à disposition dansai
pouvant être laissé sous une forme naturelle contrôlée ou éradlniié At
locale se plaint aujourd'hui régulièrement entre autres :

revendue su e'reseau national

|lra du fleuve Sénégal, le reste
d de ce fléau, la population

de la difficulté d'accès du bétail à l'eau, actuellemen^bs^i^ar le Typha ;
de la mauvaise qualité de l'irrigation des cultures daip^tte région ;
de la diminution des zones de-péchés qui se ra^fenHhaque jour;
de la prolifération des oiseaux granivores qui Qaul|nt3'énormes pertes économique» ;
de l'augmentation des maladies telles que bilj;iai^^e, amibiase et malaria.

Le projet amène une solution bénéfique sur le
plan économique et garantit un développement
environnemental durable de la région concer
née permettant de résoudre par la même le
problèrnie de la bonne gestion de cette
biomasse et de la production d'énergie sur le
plan local et national.

Aveata production d'énergie électrique planifiée
(2 X 15 MW), le gouvernement sénégalais va
diminuer sa dépendance extérieure en produit
pétrolier, réduire le déficit de sa balance
commerciale et ses gaz à effet de serre (C02
ou équivalent C02) par la production d'énergie
renouvelable.

La mise en place des diverses installations
proposées et l'énergie produite par les centrales
apportent une solution globale à la
problématique du Typha pour le Sénégal qui
rentre en plein dans le cadre des accords
globaux sur la protection du climat et de la mise
en place de mécanismes de développement
propres (MDP).Figure 3 - Centrale biomasse de production d'énergie
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Carte d'Envahissement du Typha

Représentation de l'envatiissement actuel du Typha qui se situe entre le Fleuve
et la digue de protection entre Débit-Tiguet et le barrage de Diama

IHH. Typha densité fable
BiomasQO fraîche estimée î 7,5 -10 «
Sup^cle : GÔ7 ha

I  ' I Typha densité rhb^nne

Biomàsse fraîche estimé : 10 - 15kcrm*
SupCTficle : 2629 ha

Débi Tjc

im Typha (80%) et Phragmites (20%) densité foite
Blomassé fraîche estimée : >l5kg/m'
Superficie : 3165 ha

Eau peu profonde et sois hurhtdès

JUm Eau profonde

/ \ Diodes- RoiJtos - Plotos

CI] Périmètre Irrigué

Village

Rizerie

lie de

Thieng

0  1 2 Kilometcrs

Barrage de
Diama

de protection

Ross-Béthio

Source : SAED Figure 5 - Plan d'envahissement du typha australis

Cette carte de biomasse a été dressée suite à une série d'échantillonnage à différents stades de croissance
du Typha, avec l'appui de l'imagerie satellitaire, de photographies aériennes et des observations de terrain.
Elle donne une idée des répartitions et des superficies de la biomasse totale disponible dans la zone
considérée.

fEri999r7'000^fiëctâfêslitaiëhrdahgêfeusemenfinfëstésparië"hmhâ sur envirôn"40'Ril5mètrësdïrFlëm^
(SéïïégâirëhtfeDiâfnâëtDéBitTIguêtTëhtfëlêFlëlivëëtlâTiigïiëTlë^

(C'ëstlâhs^êTëgiôiTque nousâllôhs^lôhtâifèmëf^ nous concentrëf]
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Définition du projet

Le projet biomasse conceme la construction et l'exploitation d'une centrale électrique de 15 MW dans la
1ère étape, puis 15 MW supplémentaire dans une 2ème phase pour aboutir à 30 MW au total («la
Centrale»). Cette Centrale produira de l'énergie de base en continu, respectueuse de l'environnement.

(Située non'IôiOIFflëû^SéTfégâirWQctiëllirbarrage dë^Diama, dâhsriâTégi50ë~SâihPI-ôûisrrDsinei
(i^îjira"rélëctficité~àWtirHes matières premières dë"bi5masse qénéTé!ërWlë~trâitëmênt"Tië~90'000}
(tonnë&dëtvpha aUstfâlis"(Tvphâ), une plâhtëëfivâhissanteclirdëltâclïrfleuve SénégâirëL20'000"tonnes dQ

(la'Baliëdëliz, un résidïTdëBiomâSSë aWëingUstnêllë"l-â"cëhtrale.Sera cônnêctéFaîiTésëâëéiëctriq^^
jlëtrâhsfôfflâtëuTdëSàkâlsitué"WlëlighëélëctnqOëHâûtëTëfisiëë{HT)'ManântâÎFDâl<ârdë220'Ry^

La centrale biomasse de production électrique SGI participera à la production et à la distribution d'énergie
durable, tout en contribuant à :

•  relever les défis environnementaux, sociaux et économiques attribuables à l'infestation de Typha,
touchant la population (estimée à 400 000 personnes) vivant le long du<^u\re Sénégal et causant
des maladies d'origine hydriques (malaria, dysenterie, schistosomias^parasitalre ou bilharziose,
filariose, amibiase):

•  améliorer la dégradation des zones humide et des écosystémes^m^arficulier pour les oiseaux
migrateurs);

•  augmenter la qualité de l'eau, ainsi que la production alimentljreJs^ue de l'agriculture et de la
pêche.

Moyens techniques mis en œuvre pour la coupe^^vacuation du Typha
SGI va créer en première étape de production d'électricitén^^emplois directs dans la région, dont 40
personnes pour exploiter la Centrale.

Le projet va aider les communautés locales à couper, fê r, sécher, puis évacuer le Typha qui infecte le
fleuve Sénégal. Le nombre d'emplois local qui se^^e pour approvisionner la Centrale, de manière
manuelle et mécanique, est estimé globalement à 1^,,^^onnes.
fAinsin iO personnes.H^faucardeurs manTiël^^^illêrohtTlanS céttë"riouvélle activitén5rgâriiseë~l-ëuejsC „
(reste,, soit 40 salariés fixes (pilBtes d'i ^mét^niciens, ouvriers, etc...) sont prévus pour fa coupe)

VévacuatiofTduTwhëhors d^zonesdëcôllêctë)jmécanique, la collecte, le séchage, le stocjc

Une partie importante de la
coupe et du transport du Typha
sera effectuée de manière

mécanique, avec le recours à du
matériel et du personnel spéciali
sés. Nous avons planifié de
financer des faucheuses de

marais et des bateaux faucar-

deurs pour la coupe, la collecte
et l'évacuation du Typha hors
des zones de collecte. (LëTwlïa)

(Scillëcté'sëfl transporté"pârÉmR
(dris bu bâi^iiisqù'à'lëCëritrâlëj Figure 4 - Faucardeuse sur le fleuve Sénégal

tDûfânt'Ié processus, lëbiôrf^sse passera par une-phasëciëstbckaqe, iriclOâritlon séchage ët^on condR
(tiônriëmërit e^tDéirPôUrfacilitëFcëttëôpérâ^^ nous prévoyons d'implanter des centres dë
Ébckëqëtëfripofâifëlëlbngllëfleuve.a'i^rd'âch'ërhi^^ aux centrales de productioë)

La plupart des emplois fixes seront formés au sein de l'entreprise. Les déplacements de la biomasse par
camions seront effectués en sous-traitance par des sociétés de transport sénégalaises.
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Organisation de rApprovisionnement - Schéma de principe

:Ba$siiide
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Figure 6 ■ Schéma de principe de i'organisation
de i'approvisionnement

Flèches vertes : 1) transport par voie fluviale et terrestre des tiges de Typha et de la balle de riz jusqu'à la
centrale électrique, puis 2) évacuation des cendres sous forme de fertilisant au bénéfice de la population
agricole voisine.

Flèche orange : le courant électrique produit est amené par une ligne à haute tension jusqu'au
transformateur de SakaI situé sur la ligne électrique (HT) Manantali-Dakar de 220 kV.
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Technologie de Production d'Energie

Le projet de Centrale sera conduit par SGI Sénégal en association avec SGI, basée en Suisse. La
génération d'énergie à partir de la biomasse a été prouvée sur une grande quantité d'installations en Europe
et aux Etats-Unis.

Technologie de la centrale de production d'énergie

La centrale de production d'énergie utilise une technologie (voir figure ci-dessous), validée comme la plus
performante, qui (tfânsfônTTFirBiomassëTéclTë~à~tfâvërs"ùn Procédéllî^ appelé gazéificâtioni La
centrale fonctionnera en cycle combiné afin de valoriser au mieux la chaleur issue du processus.

La biomasse sèche est introduite dans un gazéificateur où elle est brûlée dans un^vironnement pauvre en
oxygène. Le procédé de combustion qui suit libère un gaz qui est nettoyé avant dl^e«Brûlé dans un moteur
à combustion inteme pour produire de l'électricité et de la vapeur. Les seuls aut%^sous-produits issus du
procédé sont les cendres. Il est important de noter que l'agriculture re^tolj^clivement cette qualité
d'engrais (de type NPK) qui permet d'enrichir naturellement les sols.

La construction de la centrale va prendre 12 mois, incluant la formatiqrfclujpersonnel et les premiers tests
de mise en service de l'usine, suivi d'une période de mise exploitati^fegressive de l'usine de quelques
mois pour être pleinement opérationnelle. Avec une maintenanc^^uliêre et professionnelle l'usine sera
exploitée pour une période d'au moins 20 ans. Le personnel çc^ram^^ur exploiter la centrale est planifié à
40 personnes.

Biomasse sèche

Génératrices
Recirculation

Chaleur

Gazéificateur

Cendres

Energie électrique

Figure 7 - Schéma de principe de ia centraie de production d'énergie

Contribution au changement Climatique

Par la production d'énergie renouvelabi, dans le cadre des Mécanismes de Développement Propres (MDP),
le projet contribue au changement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (C02 ou
équivalent C02). Dans sa première étape de production d'énergie électrique de 15 MW, la Centrale béné
ficiera de crédit carbone à hauteur de 80 000 tonnes de 002 par an. La quantité de crédit carbone sera
doubiée à 160 000 tonnes de 002 par an à l'issue de la seconde étape de production électrique de 30 MW.
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Situation Energétique au Sénégal

Situation énergétique au Sénégai

A l'instar des pays du Sahei non producteurs de pétrole, le Sénégal est caractérisé sur le plan de la
consommation énergétique par une double dépendance caractérisée par :

1. Une consommation massive de combustibies ligneux (bois et charbon de bois) qui représente 58%
de ia production d'énergie globale, renforçant la déforestation et l'érosion des sois;

2. Une dépendance de l'extérieur pour i'approvisionnement en produits pétroliers, avec pour
conséquence un lourd déficit de la balance commerciale du pays.

La consommation annuelle de la Senelec (Société d'Eiectricité du Sénégal) est de plus de 600'000 tonnes
de produits pétroliers. L'importation de produits pétroliers est d'autant plus épineuse que ia production
d'électricité du pays est exciusivement d'origine thermique à base de combustibie fossile classique.

Ross Bethio,
SdnMjw]

PRODUCTION ET TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ

—L%ntHT(22St(MkV)

—.U^MTMRVSaint louis

OwMsegu)

Matam

Dakar

environs

KfiOlacK

^ Ziguinèho^ KoWa
Figure 8 - Carte du
réseau électrique du

Sénégai

Senelec, la compagnie nationale d'électricité, en charge de la production et de la distribution d'électricité
dans ie pays a recours à ses moyens de production pour satisfaire la demande d'électricité, mais également
à la production indépendante. Le niveau de production est estimé à 2080 GWh en 2015. La puissance
totaie instailée en 2017 était de 1024 MW pour l'ensembie du système, tenant compte de 580 MW (soit
56,6%) de production indépendante.

Le 14 avrii 1998 le Sénégal a lancé une réforme de son secteur électrique en adoptant la loi 98-29. Les
changements ont essentiellement porté sur l'institution d'un système de licences et de concessions, la
concrétisation de la Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité (CRSE, www.crse.sn) et de
i'Agence Sénégalaise d'Electrification Rurale (ASER, www.aser.sn).

Conditions cadres pour les projets d'énergie renouvelables

Le Sénégal comme les autres pays ouest africains a longtemps bâti sa politique énergétique sur la base de
l'offre de services d'énergie classique. Les politiques énergétiques successives mises en place ont pendant
des années délaissés les avantages que pouvaient apporter le recours aux énergies renouveiabies.
Aujourd'hui ce n'est plus le cas.
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Le développement de l'Afrique de l'Ouest, et plus particulièrement du Sénégal, est toujours confronté, entre
autres, à la faiblesse de la production d'énergie.

La mise en oeuvre de nouveiies soiutions de production d'énergie pousse aujourd'hui les acteurs au
développement (gouvemement, ministères, collectivités iocaies, opérateurs privés locaux, associations,
groupements et ONG) à mener des actions pour diversifier les sources d'énergie. Les projets d'énergies
renouvelabies sont bien acceptés, parce qu'ils permettent d'améliorer de manière durable l'accès du pays à
l'énergie, aussi bien dans ie domaine de la lutte contre la désertification, de la dépendance extérieure pour
ies produits pétroliers, que de la participation du gouvemement au titre des changements climatiques.

Avec la loi 2010-21 du 20 décembre 2010 portant loi d'orientation sur ies énergies renouvelables, le
Gouvemement du Sénégal a mis en place une politique visant à rechercher des solutions aitematives à ses
probièmes d'approvisionnement en énergie, en favorisant, dans ce cadre, le développement des énergies
renouveiables au moyen de la diversification des sources de production.

Le Sénégai a ia vision et l'ambition de devenir le leader des énergies vertes en=^fQque de i'Ouest. Des
actions concrètes ont été engagées au Sénégai avec la réalisation à ce jour de'^p^^éurs centraies solaires
pour plus de 150 WlWc réparties à travers le pays et d'un parc éolien de 1^9-îl'lW''dans la région de Taïba
Ndiaye. fvJO
Cependant ies installations actuellement mises en place et celles projetées^ont des solutions de production
d'énergie intermittentes dépendantes des conditions iocaies d'ensolei|Ie^n?ou de vent.
La centrale biomasse de production d'électricité, l'objet de ce doc^^t, a l'avantage primordial d'apporter
une énergie de base continue, dite en ruban, au résea^^éj^que. Le projet bénéficie aujourd'hui
d'importants appuis de ia part du Gouvemement et de ia Sene^
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Développement Actuel du Projet

Nous sommes actuellement dans la phase finale de développement du projet, qui a pour but de traiter tout
particulièrement les accords de vente d'électricité, la demande d'autorisation pour la coupe et l'exploitation
du typha, la délimitation définitive de la surface de terrain nécessaire à l'implantation de l'usine, le choix
définitif des partenaires techniques industriels, ainsi que la sécurisation du financement pour réaliser la
construction de l'usine.

Une étude d'Impact environnementale et sociale (EIES) est en cours de réalisation pour identifier et évaluer
les dangers et impacts potentiels du projet dans la région, puis proposer les mesures nécessaires
d'atténuation des Impacts négatifs et de bonification des impacts positifs identifiés dans le cadre d'un Plan
de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).

Etude de faisabilité / Business plan

L'étude de faisabilité initiaie du projet a été co-financée par SGI et le REPlC^enewable Energy Promotion
in international Co-operation), vwvi/.repic.ch. REPIC est la plate-forme Sùfese^our la promotion de projetsd'énergie renouvelable dans le cadre de la coopération intemationale^^O'
SGI, par la suite, a réalisé avec le support ou coaching de GTI^^ (CTI Private Financing Advisory
Network) un Business Plan ainsi qu'une présentation complète,^^ojet pour le «West African Forum for
Clean Energy Financing» (WAFCEF). Le Projet a été audité ̂ jpre^nté comme projet finaliste au WAFCEF
en septembre 2015 à Abidjan, Côte d'Ivoire. 11 est coijsj^^g^OTnme étant une des plus prometteuses
opportunités d'investissement en Afrique de l'Ouest.

Approvisionnement en biomasse deJjÉ&jntrale (entrant - input)
(On estime que plus de 3 millions de tonnesJi^s humide) ou 520'000"t5nnes en poids sec le TypITâ)
(croiss¥nTactuêllëmëntliân^ Comme nous l'avons vu, nous avons besoin de 90'000
tonnes de biomasse sèche Typha par ao^faire fonctionner la centrale électrique dans sa première
phase de production.

SGI à collaborer pendant de nombreuses années au développement du projet en concertation avec le
Ministère de l'Environnement et du Développement Durable ainsi que la Direction de l'Environnement et des
Etablissements Classés, tout particulièrement en participant à plusieurs réunions de concertation des
acteurs sur le Typha au niveau de la vallée du fleuve Sénégal. Toutes ces démarches ont abouti à un arrêté
ministériel du Ministère de l'Environnement et du Développement Durable portant création et
fonctionnement du Comité technique pour le suivi et la gestion du Typha.

Nous avons de même demièrement contacter le Ministère de l'Hydraulique et de l'Assainissement qui nous
a demandé de nous rapprocher de votre organisme, i'OMVS, en ce qui conceme la demande d'autorisation
nécessaire pour exploiter le Typha dans la région et le delta du fleuve Sénégal.

C'est en effet I'OMVS, Organisation de Mise en Valeur du Fleuve Sénégal, www.omvs.org, qui a l'autorité
pour signer l'autorisation de coupe et d'exploitation du roseau de Typha dans la région du fleuve Sénégal.
Le Ministère de l'Environnement peut quant à lui être sollicité pour toutes les autres régions du Sénégal,
hors contrôle de I'OMVS.
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Vente de l'énergie (sortant - output)

C'est Senelec qui a le contrôle de la production et le monopole de la distribution de l'électricité dans le pays.
La vente de l'énergie électrique sera garantie par la signature d'un contrat d'achat d'électricité (CAE) avec
Senelec, Société Nationale d'Electricité, www.senelec.sn. qui la distribuera sur le réseau national.

Le Ministre de l'Energie du Sénégal et la CRSE (Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité),
www.crse.sn. qui délivre les licences de production et de vente d'énergie électrique, ont donnés un préavis
favorable à la bonne mise en place du projet.

Un MOU (Mémorandum of Understanding) a été signé avec Senelec pour déterminer les modalités de
réalisation du projet, principalement en ce qui concerne le financement, la construction, et l'exploitation de la
centrale biomasse de production d'électricité.

Délimitation précise du contour de l'usine

La communauté rurale de Ross-Bethlo à attribué une parcelle de 16 hectarél^^^Qfdans la région de Maka
DIama, à côté du barrage de DIama, pour l'Installation de la centrale bl^nî^^de production d'électrique
projetée.

Il est également prévu que 3 surfaces de terrains de stockage temp0Mre''d'envlron 2 hectares (20'000m2)
seront disposés le long du fleuve Sénégal par la Communauté Rugj^e Ross-Bethlo pour le séchage, le
stockage et le conditionnement préalable de la biomasse avanj^^feemlnement à la Centrale.
Nous devons encore circonscrire de manière précise les aireS(^ierraln pour l'Implantation de la Centrale,
de même que les autres surfaces nécessaires au stockag|)'tOTp0ralre du Typha le long du fleuve Sénégal,
en tenant particulièrement compte de la régulation natlqnale'eQ^vigueur.

Choix des partenaires technoiogiques

La société SGI Sénégal, en association avec. SG^basée en Suisse, souhaite avancer sur le choix des
partenaires techniques et/ou des producteura^ industriels d'équipements pour l'exploitation du Typha et la
construction de la Centrale.

Sur la base de notre expertise les différentes sociétés qui fourniront les équipements pour l'exploitation du
Typha et pour la Centrale de production d'énergie seront retenues sur la base d'appel d'offres.

Les discussions sont bien avancées avec d'Importantes entreprises EPC (Engineering, Procurement &
Construction) pour la réalisation clefs en main de l'usine. La même chose est valable avec plusieurs
entreprises O&M (Opération & Maintenance) pour exploiter la Centrale avec toutes les garanties
nécessaires.
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Conclusion

Le travail de développement et de mise en place du projet de centrale biomasse de production d'énergie
demande des efforts importants dont le coût pourrait être raisonnablement amorti en obtenant le plus
rapidement possible une autorisation d'exploiter (couper, collecter, sécher, stocker, puis évacuer) le roseau
Typha dans la zone OMVS du fleuve Sénégal pour la production d'énergie renouvelable.

C'est pourquoi nous souhaitons aller de l'avant dans la phase actuelle du projet avec l'assurance que nous
pourrons collaborer activement avec l'OMVS et les autres concernées par la problématique du Typha dans
la région.

La demande d'autorisation doit peitnettre à SGI, ou le cas échéant sa société affiliée, de couper le roseau
de Typha, entre les digues de protection du fleuve Sénégal, du barrage de Diama à Débit-Tiguet, sur une
portion de territoire d'environ lO'OOO ha (dix milie hectares) relevant de l'OMVS, puis de coliecter, sécher,
stocker temporairement et transporter cette biomasse hors de la zohe OMVS. Cette demande porte sur une
période initiale de 25 ans; renouvelable."■ " •' - ■ ^ —
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